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2015-301 

 
Résumé des décisions prises par le comité national des indications 
géographiques protégées relatives aux vins et aux cidres du 1 juillet 2015. 
 
Le résumé des décisions prises par le comité national des indications géographiques 
protégées relatives aux vins et aux cidres lors de la séance du 1er juillet 2015 a été 
approuvé à l’unanimité par le comité national. 

 

SUJETS GENERAUX 

 
2015–302 

 
Demande d’acidification pour la récolte 2015 – Mise en œuvre de manière 
exceptionnelle autorisée par l’Etat Membre (Reg. UE 1308/2013) 
 
Le comité national a donné un avis favorable aux demandes d'acidification 
présentées par les ODG des indications géographiques protégées « Isère », 
« Vin des Allobroges », « Coteaux de l’Ain », « Coteaux de Coiffy », « Haute-
Marne », « Franche-Comté », en application de l’annexe VIII, section C point 6 du 
règlement (UE) n°1308/2013. 



 

Ces demandes enregistrées par la DGCCRF et validées par le Comité national feront 
l’objet d’une publication par arrêté interministériel. 

 
2015 – 303 

 
Compétences de la commission permanente du comité national des indications 
géographiques protégées relatives aux vins et aux cidres  
 
Lors de sa séance du 26 février 2015, le Conseil permanent de l’INAO a validé la 
directive relative à la procédure de reconnaissance d’une appellation d’origine ou 
d’une d’indication géographique, de modification du cahier des charges ou 
d’annulation d’une appellation d’origine ou d’une indication géographique enregistrée, 
ainsi que celle relative à la délimitation de l’aire géographique d’une appellation 
d’origine ou d’une d’indication géographique, ou de révision de l’aire géographique 
d’une appellation d’origine ou d’une d’indication géographique. 
Afin de mettre en œuvre ces directives, il convient de revoir la liste des compétences 
de la commission permanente du comité national des indications géographiques 
protégées relatives aux vins et aux cidres, approuvée par le comité national en sa 
séance du 4 avril 2012.  
 
Les modifications apportées par rapport aux délégations arrêtées en comité national 
du 4 avril 2012 sont détaillées dans les lignes suivantes. 
 

 Au niveau des attributions déléguées par le comité national 
Instruction des nouvelles demandes portant sur les CDC  

- Le point « décisions de refus du lancement de l’instruction » a été ajouté; 
- les questions afférentes aux ODG ont été reportées sous ce point et retirées 
des affaires courantes, pour permettre la gestion de ce point également en CN. 

 
Délimitation (nomination des experts et consultants en commission d’enquête et 
approbation des lettres de mission) 

- Ajout de ce point qui n’était pas prévu antérieurement. 
 
Traitement des demandes de la Commission européenne 

- Le point « décision de retrait d’une demande d’enregistrement » a été ajouté. 
 
Autres délégations 

- Toutes les questions afférentes au potentiel viticole et autorisations de 
plantations ont été retirées des affaires courantes pour passer dans les 
attributions déléguées. 
 

 Au niveau des affaires courantes 
- Le point sur « les avis sur les mesures techniques destinées à l’amélioration 
de la production et de la qualité des produits » a été supprimé car il figure déjà 
dans le Code rural en tant que compétence du comité national (partie 
règlementaire). Donc ce point est forcément délégué à la commission 
permanente. 

 
Le comité national a validé l’actualisation de la liste des compétences de sa 
commission permanente. 
 

 
2015 – 304 

 
Point d’information sur la mise en œuvre de la règlementation liée aux 
autorisations de plantations et sur la publication des deux ordonnances 
« SIQO » et « produits de la vigne » 
Le représentant du ministère de l'agriculture a fait un point d'information complet sur 
la mise en œuvre de la réglementation liée aux autorisations de plantation. Il a en 



 

outre présenté les principaux éléments contenus dans les deux ordonnances 
relatives aux SIQO et aux produits de la vigne, parues récemment et prises en 
application de la LAAF.  

Deux projets d'arrêtés venant compléter le nouveau dispositif de la gestion du 
potentiel de production ont été présentés aux membres du comité national. Le 
premier projet d'arrêté concerne les cas d’exemption et le second les autorisations de 
plantation pour l'année 2016 (définition de l'exploitation, transfert et cession des 
autorisations de plantation, calendrier et gouvernance). 

Concernant ces deux derniers textes, il a été indiqué qu'ils seront soumis pour avis 
aux membres de la commission permanente du comité national IGP VINS le 15 
décembre prochain et que les membres du comité national sont invités à faire part de 
leurs remarques d'ici cette date. 

 
2015 – 305 

 
Autorisations de plantations 2016 - Avis sur les recommandations de limitation 
d'autorisations de plantation pour l'année 2016 

 
Le Directeur de l’INAO a rappelé le schéma de gouvernance dans lequel les 
professionnels doivent maintenant évoluer. Cette méthodologie impose de fournir des 
demandes de limitations de plantations très étayées et finalisées avant transmission 
à la commission européenne, des éléments et modalités de mise en œuvre du 
dispositif. 
 
Le comité national a examiné les différentes recommandations de limitations des 
plantations nouvelles formulées par les organismes de défense et de gestion des vins 
à indications géographiques protégées. Il a pris connaissance des éventuels avis des 
interprofessions compétentes, des conseils de bassin viticole et des remarques des 
services. 
 

Le Comité national a validé certaines propositions de limitation de plantations 
nouvelles pour l'année 2016 (cf tableaux de synthèse joints). 
Pour les autres propositions non validées, des compléments d'information ont 
été demandés aux ODG. Ces propositions seront examinées à la commission 
permanente du 15 décembre prochain. 
 

 
2015 – 306 

 
VCI en IGP – Bilan de la consultation des ODG – Validation définitive du projet 
de décret mettant en place un dispositif de VCI, applicable aux moûts et aux 
vins tranquilles rouges, rosés et blancs bénéficiant d’une IGP à titre 
expérimental. 
Initiation d’une phase expérimentale pour l’IGP Pays d’Oc dès la récolte 2015. 
 
Suite à la consultation des ODG, le Comité national des indications géographiques 
protégées relatives aux vins et aux cidres a validé le projet de décret relatif à un 
dispositif expérimental de Volume Complémentaire Individuel (VCI) pour les vins 
rouges, rosés et blancs tranquilles bénéficiant d’une IGP. 
 
Pour la récolte 2015, seul l’IGP « Pays d'Oc »  a fait acte de candidature pour les vins 
rouges, rosés et blancs de la récolte 2015, dans la limite des plafonds définis dans le 
cadre général : 
- pour le volume annuel de VCI figurant dans la déclaration de récolte : 5 hl/ha 
- pour le volume maximal cumulable sur plusieurs récoltes : 15 hl/ha 
L'ODG appuie sa demande par des éléments économiques et administratifs. Les 
outils de suivi et de contrôle du dispositif relatif au VCI sont décrits et de nature à 
permettre la traçabilité et le contrôle des volumes de vins qui seront affectés au 
volume complémentaire individuel pour la récolte 2015. L'interprofession compétente 



 

(INTEROC) a donné un avis favorable à la demande de l'ODG. 
 
Le comité national a donné un avis favorable à la candidature de l’IGP Pays 
d’Oc pour la récolte 2015. Il a ainsi validé, 
- le décret fixant la liste des vins rouges, vins blancs et vins rosés bénéficiant 
d’une indication géographique protégée pour lesquels un volume 
complémentaire individuel peut être constitué. 
- l’arrêté relatif aux volumes complémentaires individuels pour certains vins 
d’indication géographique protégée pour la récolte 2015 
 

MODIFICATIONS DE CAHIERS DES CHARGES 

 
2015 - 307 

 
Bilan de la procédure nationale d’Opposition – Modification des cahiers des 
charges des IGP « Comté Tolosan », « Pays d’Oc », « Méditerranée », « Coteaux 
de l’Auxois », « Côtes de la Charité », « Coteaux de Tannay », « Vin des 
Allobroges », « Coteaux de l’Ain ». 
 
Le Président du comité national a fait état des deux rencontres organisées entre la 
Fédération des Crémants et VINIGP, en présence des Présidents des deux comités 
AOC et IGP Vins. Un protocole d’accord est en cours d’examen. 
 
 
 
Le comité national a pris connaissance du bilan de la procédure nationale 
d’opposition qui s’est déroulée du 27 juin au 28 août 2015, visant l’introduction des 
dispositions  relatives à la production de vins mousseux de qualité dans les cahiers 
des charges de vins à indication géographique protégée « Comté Tolosan », 
« Coteaux de l’Ain », « Coteaux de l’Auxois »,  « Coteaux de Tannay », « Côtes de la 
Charité », « Méditerranée », « Pays d’Oc », « Vin des Allobroges ».  
A l’issue de cette procédure, les oppositions ont été maintenues. En conclusion, les 
opposants « estiment que les conditions actuelles inscrites dans les cahiers des 
charges vont créer une perturbation importante du marché, déloyale d’une part et 
ressentie comme telle par les consommateurs, d’autre part. La production ne peut 
prétendre à un lien entre les facteurs humains et ceux du territoire eu égard aux 
arguments déployés. » 
Les différents ODG pour leur part, revendiquent la spécificité de leur production en 
vin mousseux de qualité, porteuse d’une offre française segmentée, qualitative et 
diversifiée. 
 
Le comité national a donné un avis favorable (1 vote contre et 1 abstention), sur 
l’homologation des cahiers des charges modifiés des IGP « Comté Tolosan », 
« Coteaux de l’Ain », « Coteaux de l’Auxois »,  « Coteaux de Tannay », « Côtes 
de la Charité », « Méditerranée », « Pays d’Oc », « Vin des Allobroges » et la 
transmission de la demande de modification aux services de la Commission 
européenne. 
 

 
2015 - 308 

 
 

 
IGP « Val de Loire », « Coteaux du Cher et de l’Arnon » et « Côtes de la 
Charité » - Augmentation du titre alcoométrique volumique total maximum 
après enrichissement pour les IGP de la zone viticole B pour la récolte 2015. 
 
Comme tous les ans, pour les trois IGP « Val de Loire », « Coteaux du Cher et de 
l’Arnon », et « Côtes de la Charité » produits dans l’arrondissement de Cosne-Cours-
sur-Loire, le Syndicat des vins de pays du Val de Loire sollicite le bénéfice, à titre 
dérogatoire, d’une augmentation du titre alcoométrique volumique total maximum 



 

après enrichissement de 12 à 12,5% vol pour les vins rouges.  
Conformément à l’article 19 du décret n°2012-655 relatif à l’étiquetage et à la 
traçabilité des produits vitivinicoles et à certaines pratiques œnologiques, cette 
dérogation fait l’objet d’un arrêté interministériel. 
Suite à la demande de l’ODG de l’IGP « Val de Loire » et après analyse juridique des 
administrations, les ODG concernés peuvent demander une modification de cahier 
des charges afin d’y introduire la limite dérogatoire du TAVT après enrichissement.  
 
Compte tenu des délais impartis pour la mise en place de la dérogation pour la 
récolte 2015, les services proposent, comme pour les récoltes précédentes, de fixer 
la limite du TAV total à 12,5% par arrêté de récolte pour les trois IGP concernées.  
La demande de modification de cahier des charges sera envisagée 
ultérieurement et dans la perspective de la récolte 2016. 
 
Le comité national a émis un avis favorable sur la demande d’augmentation du 
titre alcoométrique volumique total maximum des vins rouges des IGP « Val de 
Loire », « Coteaux du Cher et de l’Arnon », et « Côtes de la Charité » produits 
dans l’arrondissement de Cosne-Cours-sur-Loire pour la récolte 2015 et a 
approuvé le projet d’arrêté correspondant. 
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